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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
En date du 21 janvier 2019, avis favorable sous réserve, sur le projet de P.L.U. arrêté.  
 
Il est rappelé qu’au moment de l’arrêt du projet de PLU révisé, la commune faisait partie de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, faisant que le projet de PLU révisé devait être 
compatible avec le SCOT du Vexin-Thelle. Suite à l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2018 autorisant la fusion des communes de Bachivillers et de Fresneaux-Montchevreuil en la 
commune nouvelle de Montchevreuil, cette dernière est membre de la Communauté de Communes des Sablons. Le territoire de l’ancienne commune de Bachivillers est donc en zone 
blanche du SCOT des Sablons (en cours de révision) avec lequel le PLU révisé devra désormais être compatible. 
 
 

 

Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

1) Utiliser les données INSEE 2015 de la population municipale et 
non pas de la population totale pour établir le scénario 
démographique, faisant que le besoin en logements serait de 58 sur 
la période 2014-2035.  
 

 

Au moment où le PADD a été établi puis débattu au conseil municipal, les données INSEE de 2015 n’étaient pas connues. 
L’évolution de population a donc été estimée sur la base des chiffres INSEE de 2014 alors exploitables, mais qui ne 
traduisent qu’une tendance d’évolution démographique et pas un chiffre réel issu d’un recensement exhaustif de la 
population. Il est donc proposé de ne pas revoir le projet avec les données 2015 du fait que cela n’apporterait aucun 
changement significatif aux objectifs chiffrés du projet communal traduits au PADD qui reposent sur la réalisation de 
65 logements à horizon 2035 (entre 2014 et 2035), uniquement dans la trame urbaine déjà constituée du village (zones 
urbaines délimitées au PLU et zone AU proposée en frange nord). 

 

2) Revoir le découpage en zones des secteurs UDj, UAj et Nb en 
privilégiant un classement en zone naturelle de la partie des unités 
foncières occupées par des « fonds de jardins » située en périphérie 
du village ou encore d’inscrire en zone urbaine cette partie de 
terrain en y ajoutant une « trame jardin » qui impliquerait une 
révision du PLU s’il fallait faire évoluer son emprise.  
POINT JUSTIFIANT LA RÉSERVE ÉMISE PAR LES 
SERVICES DE L’ÉTAT 
 

 

Les auteurs du PLU ne partagent pas cette position des services de l’Etat. Le caractère de zone naturelle, au sens de l’article 
R151-24 du code de l’urbanisme, n’est pas adapté ici du fait que les terrains inscrits en secteur UAj ou UDj correspondent à 
des parties d’une unité foncière déjà urbanisée qui, pour la partie construite, est en zone urbaine (UA ou UD) au PLU. Le 
secteur « jardin » (UAj ou UDj) proposé au PLU sur ces emprises permet de conserver la dominante « jardin » de cet espace 
tout en admettant des installations légères (abri de jardin, abri pour animaux, piscine, aire de jeux) qui peuvent déjà être 
observées sur plusieurs des propriétés concernées. Définir une « trame jardin » (dite zone intermédiaire permettant 
l’implantation des installations en question) proposée dans l’avis de l’Etat, correspond exactement à ce qui est avancé au projet 
de PLU avec le secteur UAj ou UDj en rappelant que la « trame jardin » (en réalité terrain cultivé en zone urbaine au titre de 
l’article L151-23) définie au code de l’urbanisme interdit toute nouvelle construction empêchant donc l’abri de jardin, la 
piscine, etc. Il est donc proposé de ne pas modifier le découpage en zones en ce qui concerne les secteurs UAj et UDj. Il 
est rappelé par ailleurs, que les orientations du PADD identifient ces trames jardins comme étant à conserver, faisant qu’après 
l’entrée en vigueur du PLU révisé, toute volonté communale de supprimer le secteur UAj ou UDj pour le remplacer par un 
simple zonage UA ou UD avec possibilité d’autres constructions (notamment logement, activité) que celles admises dans le 
secteur UAj, porterait atteinte au contenu du PADD et donc impliquerait une procédure de révision complète du PLU et non 
une simple procédure de modification, répondant en cela à la crainte des services de l’Etat.  
Concernant le secteur Nb, là encore, les auteurs du PLU ne partagent pas la position des services de l’Etat et notamment la 
lecture qui est faite de l’article L151-13 du code de l’urbanisme et des articles R151-24 et R151-25. En effet, ceux-ci précisent 
clairement les types de constructions autorisées dans la zone naturelle, faisant que ce qui n’est pas indiqué à ces articles relève 
d’une construction nouvelle assujettie à un STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées). C’est le cas de 
l’abri pour animaux (ici non liés à une activité agricole) que les dispositions du PLU révisé autorisent dans la zone naturelle 
(secteur Nb). Il est donc proposé de ne pas modifier le découpage en zones sur les emprises inscrites en Nb.   

 

3) L’annexe servitude d’utilité publique n’intègre pas correctement 
l’ensemble des servitudes conformément à l’article L151-43 du 
code de l’urbanisme. Elle doit être complétée par les arrêtés et les 
décrets d’application 

 

Il convient de rappeler que l’ensemble des servitudes d’utilité publique à reporter dans le dossier PLU devrait figurer dans le Porter à 
Connaissance du Préfet communiqué à la commune au cours des études. Les documents figurant dans le cahier des servitudes 
d’utilité publique (pièce n°6a du dossier) correspondent à ce qui figure dans le Porter à Connaissance remis par les Services 
de l’Etat. Si des informations sont manquantes, il est donc demandé aux Services de l’Etat de les communiquer à la 
commune avant l’approbation du PLU révisé, afin que celle-ci puisse les intégrer au dossier. 
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Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

4) Le projet communal traduit dans le PADD ne prévoit pas d’orientations 
générales en matière de production énergétique. Le rapport de présentation 
doit aborder la couverture globale en matière de téléphonie mobile et de 
réseaux de télécommunication. 
Le rapport de présentation et les annexes sanitaires devront faire référence 
au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 
(RDDECI) approuvé le 19 décembre 2016. 

 

L’article L.151-5 du code de l’urbanisme qui définit le PADD d’un PLU ne parle aucunement d’orientation en matière de 
production énergétique, mais simplement d’orientations concernant les réseaux d’énergie. 
Aucune orientation n’est avancée dans ce sens dans les orientations du PADD du fait que le territoire communal n’a pas de 
potentiel énergétique ou de production énergétique à mettre en valeur (indiqué dans le thème « Environnement », colonne 
« Enjeux soulevés »), en rappelant que le développement de l’éolien n’est pas autorisé sur le Vexin-Thelle (via les 
orientations du SCOT). Pour autant, les dispositions réglementaires du PLU n’empêchent pas l’installation de dispositifs 
individuels de production énergétique sous réserve d’une bonne insertion au patrimoine naturel et bâti du village (voir 
dernière orientation du thème « Environnement » dans le PADD). Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 
Les informations portant sur la téléphonie mobile et les réseaux de télécommunication figurent en page 40 du rapport 
de présentation. Les informations sur le RDDECI figurent dans la notice sanitaire (pièce 5a du dossier PLU). Pas 
d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

5) Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) devront 
préciser clairement la superficie et la densité des secteurs concernés. 
Des OAP thématiques sur l’ensemble de la commune afin de valoriser ses 
éléments (cône de vue, intégration paysagère, ruissellement, etc.) pourraient 
être prévues. 
 

 

Les informations demandées quant à la superficie et à la densité des secteurs concernés par les OAP sont reprises dans 
l’avis de l’Etat en page 2 attestant que l’information est bien donnée (elle figure sur le schéma des OAP pour la zone 
1AUh tandis que les OAP sur le secteur UAp ne prévoient pas nécessairement de construction (ou alors sur une faible 
emprise du secteur soumis aux OAP) donc pas de densité). Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 
Les auteurs du PLU n’ont pas retenu le principe des OAP thématiques sur ces éléments de paysage et d’environnement en 
privilégiant des dispositions réglementaires (zone naturelle dans le cône de vue sur l’église, identification des haies jouant 
un rôle paysager et environnemental dans la régulation des ruissellements en éléments de paysage à préserver, en 
délimitant une zone UA dans laquelle une attention particulière est portée à la préservation et à la valorisation des 
caractéristiques architecturales locales, etc.). Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

6) La compatibilité du PLU avec les orientations du SDAGE nécessite 
l’annexion au document  d’un zonage d’assainissement pluvial, d’autant que 
la commune est sensible au ruissellement. Il est demandé de porter une étude 
pluviale (urbaine/agricole) à une échelle hydrographique cohérente. 

 

La Communauté de Communes des Sablons (CCS), à laquelle vient d’être rattachée l’ancienne commune de Bachivillers 
en conséquence de la fusion avec Fresneaux-Montchevreuil, est compétente en matière de gestion des eaux pluviales 
urbaines depuis le 1er janvier 2017. Elle a établi un règlement du service public d’assainissement des eaux pluviales 
urbaines de la CCS qui s’applique donc sur le territoire de Bachivillers. Il est proposé d’ajouter cette information en 
annexes sanitaires du dossier PLU et d’y faire un renvoi au paragraphe du règlement de chaque zone qui évoque la gestion 
des eaux pluviales. La réalisation d’une étude pluviale urbaine n’est donc pas d’une compétence communale et ne pourra 
donc pas être annexé au dossier PLU approuvé. Concernant la gestion du pluvial en dehors des milieux urbains, l’étude 
réalisée par Hydratec pour le compte de l’ancien syndicat mixte du Vexin-Sablons dont les éléments sont repris dans 
l’annexe sanitaire (pièce n°5) du dossier PLU identifie les secteurs à risque et propose les solutions à mettre en place (elles 
ont en grande partie été réalisées à Bachivillers). Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

7) Il est demandé de rectifier deux emprises d’espace boisé classé sur le plan 
de zonage et d’ajouter au règlement écrit une annexe « protections 
particulières » (photos et notice explicative) répertoriant les différents 
éléments bâtis et de paysage à préserver au titre des articles L151-19 et 
L151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Il est proposé de rectifier les espaces boisés classés suivant la proposition avancée par les Services de l’Etat. 
En revanche, le règlement écrit comporte bien une annexe qui répertorie les éléments de paysage à préserver identifiées au 
plan de zonage. 

 

8) Il est demandé de préciser au règlement du secteur Nb que les abris pour 
animaux seront démontables, habillés d’un bardage en bois et ne devront pas 
reposer sur une dalle en béton. 

 

Il est proposé d’apporter cette précision au règlement du secteur Nb. 

 

9) Dans tout le document, il est demandé de remplacer le terme « eau 
potable » par « eau destinée à la consommation humaine ». 

 

Il est proposé d’effectuer ce changement de terminologie. 
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Autres remarques 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

 
 
10) Le projet de PLU sera 
ajusté suite aux 
remarques suivantes : 
 
 

Rapport de présentation 
- Il est proposé d’ajouter en page 41 que les collégiens vont à Chaumont-en-Vexin, les lycéens à Beauvais. 
- Il est proposé de réduire légèrement le tracé de « frange urbaine à intégrer » sur la carte page 24 du rapport de présentation, à l’ouest du village. 
Règlement écrit : 
- Il est proposé d’ajouter dans les dispositions générales (page 3) un rappel sur la législation relative au défrichement des espaces boisés non classés au PLU. 
Annexes : 
- Il sera ajouté à l’annexe informations jugées utiles (pièce 7 du dossier), le plan identifiant les bois ou forêts relevant du régime forestier. 

 
 

Remarques annexes 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

11) Les remarques 
suivantes n’entraînent 
pas d’ajustements : 

Rapport de présentation : 
⁃ Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PRGI) de Seine Normandie en vigueur au 1er janvier 2016 est mentionné en page 16. 
⁃ Le Plan Climat Air Énergie Territorial est mentionné en page 32. 
⁃ Le rapport de présentation aborde bien la question des déplacements au regard du développement durable (pages 35, 36, 105). 
⁃ L’état des réseaux est évoqué en page 38 et 39, en indiquant qu’il n’y a pas de problème particulier sur la commune. En outre, il est précisé (page 38) 

qu’une partie significative des installations d’assainissement autonome n’est pas aux normes, suite au diagnostic à la parcelle réalisée en 2015. 
⁃ Il est bien indiqué (page 21) que la ZNIEFF est doublée d’un ENS (Espace Naturel Sensible). 
⁃ Le rapport de présentation (page 66) reprend bien le principe de cône de vue à maintenir sur la frange sud du village depuis la RD3, traduit réglementairement par 

la délimitation d’une zone naturelle afin de limiter la construction y compris agricole dans ce secteur. 
⁃ Les éléments de paysage à préserver (article L151-23) sont évoqués dans le rapport de présentation (pages 66, 75, 98 et 99). 
⁃ Il ne paraît utile dans un document d’urbanisme d’indiquer que la commune est identifiée en point noir au niveau du Plan National de Maîtrise du Sanglier. 

 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) :  
- Il n’y a aucune obligation à évoquer une orientation sur le stationnement dédié aux vélos, ni à inciter au développement des bornes de rechargement des véhicules 
électriques. 

 

Règlement graphique : 
⁃ Il n’y a pas sur le territoire communal d’éléments hydrauliques suffisamment visibles pour justifier une identification au titre de l’article L151-24 du code de 

l’urbanisme. 
 

Règlement écrit : 
- La problématique du ruissellement est aujourd’hui correctement prise en compte sur le village par les aménagements réalisés. Il n’est donc pas utile de prescrire des 

dispositions particulières en ce sens sur les clôtures. 
- Il ne paraît pas utile de prescrire un matériau perméable pour le stationnement laissant aux porteurs de projet la liberté d’utiliser le matériau adapté à leur budget. 
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Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

 
 
1) Avis défavorable sur les STECAL (Secteur de Taille Et 
de Capacité d’Accueil Limitées) proposés (Nb et Nba) en 
proposant d’intégrer à la zone UD, l’emprise délimitée en 
secteur Nba, et de revoir la limite des zones U pour intégrer 
les annexes sur le secteur Nb. 
 
 

 
Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. 
 
Concernant le secteur Nb, un réponse a déjà été apportée (voir point 2/ des réponses proposées aux observations des Services de l’État). 
Pas d’ajustement au dossier PLU. 
 
Concernant le sous-secteur Nba, il convient de rappeler que, dans la mesure où le projet communal considère que les terrains se 
trouvant au-delà de la dernière construction située au sud de la rue du Fayel, ne sont pas desservis par les réseaux justifiant le 
classement en zone naturelle et non en zone urbaine, pour rendre constructible ce terrain, il faut bien créer un STECAL suivant les 
dispositions de l’article L151-13 du code de l’urbanisme. Pas d’ajustement au dossier PLU. 

2) Avis favorable concernant l’ouverture à l’urbanisation 
limitée du secteur 1AUh. Il est pris bonne note de cette décision. Pas d’ajustement au dossier PLU. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
 
 

Ne figurent dans ce tableau que les propositions de réponses aux personnes publiques qui ont fait part d'observations sur le dossier projet de P.L.U. qui leur a été transmis. 
 

 
Remarques de la Chambre d'Agriculture 

  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

 

Avis réservé : 
 
1) La Chambre d’Agriculture constate avec satisfaction la suppression de 
la zone 2AUp de 9,31 ha à l’ouest du village, emprise classée désormais en zone 
agricole. La Chambre d’Agriculture note également que le PLU révisé prend 
bien en compte le projet agricole annoncé au nord du village, par une réduction 
en conséquence du secteur Nb figurant au PLU avant révision. 

 
 
 
 
Il est pris bonne note de ces motifs de satisfaction avancés par la Chambre d’Agriculture. Pas d’ajustement au 
dossier PLU. 

 
2) La chambre d’agriculture s’interroge sur l’utilité du secteur Nb du fait que 
ces emprises peuvent être stratégiques pour le développement agricole futur. 

 
Il convient de rappeler que les emprises inscrites en secteur Nb ne sont actuellement pas déclarées à usage 
agricole au titre de la PAC (voir diagnostic agricole figurant aux pages 44 et 45 du rapport de présentation). 
Leur propriétaire (ou leur locataire) n’ayant pas de statut agricole ne pourrait pas bénéficier d’autorisation pour 
y implanter une installation (exemple un abri pour animaux) si ces emprises étaient inscrites en zone agricole 
(A). Il est donc proposé de maintenir le secteur Nb, en précisant que, dès lors qu’une activité agricole 
souhaiterait se développer dans une de ces emprises, la commune pourrait ajuster les dispositions réglementaires 
du PLU puisqu’en zone naturelle, il est possible suivant le code de l’urbanisme d’autoriser des constructions et 
installations à usage agricole. 

 
3) Il est demandé de revoir le zonage sur les emprises à usage agricole 
inscrites en zone naturelle autour du bois de Bachivillers (voir plan joint à 
l’avis).  

 
Le classement en zone naturelle de ces emprises est justifié au document d’une part par la volonté de préserver 
les enjeux de biodiversité et de paysage sur le périmètre de ZNIEFF doublé d’une ENS, et à ses abords en 
prenant la route de Fresneaux-Montchevreuil et les limites communales comme un pourtour logique. D’autre 
part, les orientations du projet communal ont mis en avant l’intérêt paysager de la frange sud du village en 
arrivant par la RD3 (depuis Fleury) justifiant son inscription en zone naturelle. Il est rappelé que ce zonage ne 
remet pas en cause l’usage agricole des terres mais vise essentiellement à limiter l’implantation de nouveaux 
bâtiments ou de nouvelles installations (option d’ailleurs écartée par les exploitants rencontrés lors de la réunion 
sur le diagnostic agricole). Il est donc proposé de conserver le découpage en zones proposé. 

 
4) Il est demandé de ne pas imposer de limite à l’extension des bâtiments 
agricoles situés dans la zone UA (section I, paragraphe 2 du règlement de la 
zone UA). 

 
Lors de la réunion avec les exploitants agricoles tenues au moment des études, ceux-ci ont signalé que s’ils 
devaient engager des investissements sur les emprises bâties actuellement utilisées pour leur activité, ils 
opteraient plutôt pour déplacer les bâtiments et les installations en dehors du village. Les dispositions 
réglementaires fixées en zone UA ont donc été définies en conséquence considérant qu’il n’y aura pas besoin 
d’une extension significative d’un bâtiment agricole situé en zone UA du PLU. En conséquence, il est proposé 
de conserver les dispositions fixées par le règlement. 

 
5) Il serait souhaitable d’adapter la forme de l’emplacement réservé n°5 (aire 
de stationnement du cimetière et aire de retournement des véhicules) en 
concertation avec l’exploitant agricole concerné. 

 
La commune prend bonne note de cette demande et consultera l’exploitant agricole au moment de 
l’aménagement. 

 
6) Il serait souhaitable de mettre à jour le fond de plan cadastral notamment 
en zone UD. 

 
Il est proposé de mettre à jour le fond de plan cadastral si le service du cadastre est en mesure de fournir 
à la commune une version actualisée, avant l’approbation du PLU. 
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Remarques de la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle 

  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

  
PLU compatible avec les orientations et les objectifs du SCOT du 
Vexin-Thelle, en signalant que depuis la fusion avec Fresneaux-
Montchevreuil, le PLU n’a plus à être compatible avec le SCOT 
du Vexin-Thelle.  
Les observations suivantes sont effectuées : 
 
1) Il est constaté que la superficie totale de la zone urbaine proposée au 
PLU est de 4,7 ha supérieure à celle de l’ancien PLU. 
 
 
2) Il est constaté un taux d’évolution démographique envisagé (1,54% à 
horizon 2030) supérieur au taux moyen retenu au SCOT (entre 0,42% et 
0,67%) tout en précisant que ce taux ne constitue pas une prescription 
avec laquelle le PLU doit être compatible. 
 
3) Il est signalé qu’à la date d’arrêt du projet de PLU, le groupe des 
communes dites « villages » identifié au SCOT ne comptait plus 31 
communes (et non 33 comme indiqué). 
 
4) Il est constaté que la part de nouveaux logements projetés sur la 
commune d’ici 2030 se situe au-dessus de la fourchette que l’on pourrait 
lui attribuer suivant les orientations du SCOT. Toutefois, le suivi du 
SCOT et les PLU récemment arrêtés dans les communes du groupe 
« villages » révèlent que l’enveloppe maximale attribuée n’est pas 
dépassée, faisant donc qu’il est considéré que les objectifs chiffrés du 
PLU révisé de Bachivillers sont compatibles avec les orientations du 
SCOT. 

 

 
 
 
 
 
Il est utile de signaler que ces 4,7 ha correspondent aux zones à urbaniser de l’ancien PLU aujourd’hui aménagées 
et en grande partie construites (opérations des Petits Carreaux, à l’ouest du village). Il n’y a pas lieu d’apporter 
d’ajustement au dossier PLU. 
 
 
 
Il n’y a pas lieu d’apporter d’ajustement au dossier PLU. 
 
 
 
Il est proposé d’apporter cet ajustement au dossier PLU (rapport de présentation). 
 
 
 
 
Il n’y a pas lieu d’apporter d’ajustement au dossier PLU. 
 
 

 
 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière Hauts-de-France a émis un avis favorable sans observation.  
 
Le Conseil Régional Hauts-de-France a adressé un courrier signalant avoir bien reçu le dossier le 12 novembre 2018, et fera part de ses remarques s’il y a lieu. Aucune remarque n’est 
parvenue en commune dans le délai imparti de 3 mois, l’avis est donc réputé favorable sans observation.




